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  Déclaration 
 
 

 Les activités du débat de haut niveau en 2013 arrivent à un moment critique 
pour traiter de la prévention et la maîtrise des maladies non transmissibles – les 
maladies cardio-vasculaires, le cancer, les maladies respiratoires chroniques et le 
diabète – qui, ensemble, sont responsables de plus des deux tiers de l’ensemble des 
décès dans le monde. 

 En septembre 2011, la communauté internationale a tenu au Siège la Réunion 
de haut niveau de l’Assemblée générale sur la prévention et la maîtrise des maladies 
non transmissibles, réunion qui a fait date. Une déclaration politique sur les 
maladies non transmissibles a été adoptée à l’unanimité. Nous sommes heureux de 
constater les progrès considérables qui ont été accomplis depuis 2011 pour remplir 
les engagements pris lors de la réunion de haut niveau et contenus dans la 
Déclaration politique, et vers une plus grande reconnaissance du fait que les 
maladies non transmissibles sont un problème de développement mondial. 

 Les décisions prises lors de la récente session de l’Assemblée mondiale de la 
Santé, y compris l’accord sur un cadre mondial de surveillance des maladies non 
transmissibles et l’approbation d’un plan d’action mondial sur les maladies non 
transmissibles pour la période 2013-2020, représentent des étapes importantes 
depuis la Réunion de haut niveau. Nous demandons maintenant que le Conseil 
économique et social utilise ces résultats comme base pour intégrer davantage la 
prévention et le contrôle des maladies non transmissibles dans son programme de 
travail afin de continuer à faire progresser les politiques et les mesures qui 
permettront d’améliorer des vies. 

 Dans ce but nous recommandons que les États Membres considèrent les points 
suivants et agissent à partir de ces derniers : 

 a) Soutenir la création d’un groupe de travail des Nations Unies sur les 
maladies non transmissibles au sein du Conseil économique et social, et les travaux 
de ce groupe de travail à l’avenir. Le groupe de travail s’appuiera sur les efforts de 
l’Équipe spéciale interorganisations de lutte contre le tabac et fournira une plate-
forme pour la coordination et l’autonomisation de tous les membres concernés du 
système des Nations Unies afin de traiter les maladies non transmissibles : un 
engagement clef de la Déclaration politique. Il peut agir en tant que principal canal 
rapportant les progrès de la mise en œuvre de la Déclaration politique de 
l’Assemblée générale, et veiller à ce que l’on débatte des maladies non 
transmissibles dans le contexte du développement économique et social; 

 b) Soutenir la création d’un mécanisme mondial de coordination pour les 
maladies non transmissibles, en vue de créer une structure formelle pour la fin 2014. 
Pour apporter les réponses complètes requises par les épidémies de maladies non 
transmissibles il faut une réponse proportionnée à l’ampleur de la charge. Les 
efforts accomplis précédemment pour traiter les maladies non transmissibles ne 
suffisent plus; 

 c) Intégrer les maladies non transmissibles aux travaux en cours du Conseil 
économique et social sur le programme de développement post-2015. L’inclusion 
explicite des maladies non transmissibles, y compris des objectifs spécifiques, de la 
santé, et des indicateurs des maladies non transmissibles dans le cadre futur, 
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garantira que les maladies non transmissibles reçoivent l’attention politique 
nécessaire, et les ressources mondiales de développement. 

 Nous vous remercions pour votre attention et votre engagement soutenu afin 
de prévenir et contrôler les maladies non transmissibles et vous assurons de notre 
soutien inconditionnel pour garantir que les individus de par le monde peuvent jouir 
du futur dans l’état de bonne santé qu’ils méritent. 

 


